






En cas de changement de Contrôle, l'Associé concerné, aura l'obligation, 
préalablement au changement d'en informer les Autres Associés quinze 
Jours Ouvrables à'l'avance en vue de leur offrir la possibilité d'exercer 
leurs droi ts detpréemption sur le Parts détenues par l'Associé concemé ou 
par sa Sociét Affiliée. 

(e).!1. Forme des nQtifications 

Tous les avis et notifications r latifs à la cessibilité des Parts et prévus par 
le présent Article 6:2 et les Statuts se font par lettre recommandée à la 
poste, avec accusé de réception ou lettre remise en mains propres contre 
accusé de réception, les délais courant à dater du lendemain du jour de 
l'accusé de réception. 

(f). Violation des restrictions aux Cessions et sanction 

Dans tous les cas où une cession serait intervenue en violation des dispositions de 
la Convention et des Statuts, notamment lorsque les obligations de notification 
préalable n'auront pas été respectées, cette cession sera considérée nulle et en tout 
cas sera inopposable à KICO Sprl et aux Associés. 

Le Cédant en défaut et l'Associé affecté par le changement de Contrôle seront 
présumés vendeurs, la procédure de Cession sera présumée mise en mouvement et 
les autres Associés pourront demander l'exercice de tous les droits qu'ils auraient 
pu exercer si ces dispositions avaient été respectées. 

Tout associé de KICO Sprl qui aura acquis des Parts en violation des restrictions 
aux Cessions stipulées à la Convention sefa empêché par KICO Sprl d'exercer tout 
droit en rapport avec ces Parts, notamment les droits de vote et les droi~s à 
dividendes ou à distribution quelconque. » 

4.4. L'article 6.3 de la Convention est modifié comme suit: 

« 6.3 Obligations et rémunérations des Associés 

6.3.1. Obligations 

Chaque Partie votera ou fera en sorte que ses délégués votent de façon à donner 
plein et entier effet aux dispositions de la Convention et s'engage à participer à 
la création de KICO Sprl conformément aux règles définies par la Convention. 

En cas de contradiction entre les dispositions de la Convention et les Statuts les 
dispositions de la Convention s'appliqueront dans toute la me ure permise par 
la loi. Chaque Associé s'engage à voter ou à faire en ·orte que ses délégués 
votent les modifications des Statuts nécessaires pour éliminer la contradiction 
en faveur des dispositions de la Convention. 

Toute Personne qui deviendra Associé sera liée par les dispositions la 
Convention et devra marquer son accord sur les termes de celle-ci en remettant 
aux Parties un document écrit dans lequel elle déclare sa volonté d'être liée par 
les conditions de la Convention et indique une adresse où les notifications 
prévues à la Convention pourront lui être faites. Chaque Partie stipule et '() 
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accepte qu'après qu'un tiers a marqué son accord sur les conditions de la 
Convention, chacune d'elles sera liée à l'égard de chacun de ces tiers et que, de 
la même façon, chacun de ces tiers sera lié à l'égard de chacune des Parties. 

Les dispositions de la Convention relatives aux Parts s'appliqueront mutatis 
mutandis à tous les ltres dans lesquels elles pourraient être converties, 
modifiées, réclassifiées redivisées, redésignées, rachetées, subdivisées ou 
consolidées; également, à tous les titres quelconques auxquels les Associés 
auront droit à titre de dividende ou de distribution payable en titres ou qu'ils 
souscriraient à l'avenir. )} 

6.3.2. Distribution des dividendes en numéraire et en nature 

La distribution des dividendes en numéraire et en nature est organisée par les 
articles Il.4 et 6.1.1, litera (a).4 

6.3.3. Avances sur distribution des dividendes 

Chaque Partie pourra recevoir trimestriellement, à titre d'avance sur les 
distributions annuelles des bénéfices, un montant égal à sa part dans les bénéfices 
estimés (sous déduction d'une réserve adéquate pour le service de la dette, le 
fonds de roulement et le fonds d'amortissement conformément à l'article Il.4) 
afférents au dernier trimestre concerné de KlCO Sprl. Ces avances, comme les 
distributions, seront payées en dollars américains sur un compte bancaire ouvert 
en République Démocratique du Congo ou sur un compte bancaire ouvert à 
l'étranger dont les coordonnées seront indiquées par les actionnaires concernés à 
KlCO Sprl. Ces avances trimestrielles ~eront compensées annuellement avec les 
dividendes à recevoir par chaque actiormaire de KlCO Sprl à la fin de chaque 
Exercice Social. Si les avances trimestrielles payées aux actionnaires excèdent le 
montant des dividendes annuels auxquels ils ont droit, le montant payé en trop à 
chaque actionnaire de KICO Sprl sera considéré comme un prêt à chacun des 
actionnaires de KlCO Sprl, lequel prêt devra être immédiatement remboursé à la 
date où ce paiement en trop est constaté. 

6.3.4. Royalties 

En contrepartie de la consommation des minerais, KICO Sprl paiera 
trimestriellement à GECAMINES, sous forme de royalties, 2,5 % (deux virgule 
cinq pourcents) du Chiffre d'Affaires Net. 

Les paiements dus à GECAMINES au titre des royalties, feront l'objet d'une 
comptabilisation trimestrielle (basée sur les trimestres calendrier) et seront 
payables, avant la fin du mois suivant la fin de chaque trimestre (ceci r flétant 
toutes les ventes réalisées pendant le trimestre précédent). 

Les paiements effectués seront accompagnés d'informations pertinentes avec 
des détails suffisants pour expliquer le montant calculé. ' 

GECAMINES aura le droit de vérifier soit par ses propres experts, soit par un 
cabinet d'experts tiers de son choix, l'exactitude du calcul de royalties dans los 
bureaux de KlCO Sprl pendant les heures de service et après un avis de sept Jours 
Ouvrables, 
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ARTICLE 5. 

L'article 7 de la Convention est modifié comme suit: 

« ARTICLE 7 : TITRE MINIER - CONTRAT DE CESSION 

GECAMINES déclare et garan it à KRI Ltd qu'elle d 'tient tous les droits sur le Titre Minier lui 
permettant de conclure la Conv.ention et le Contrat de Cession, de sorte que KICO Sprl puisse 
jouir à titre exclusif, conformément à la loi, du Bien, à compter de la date de la signature du 
Contrat de Cession. 

Néanmoins, les Parties conviennent que le Contrat de Cession comportera les caractéristiques 
suivantes: 

(a)	 GECAMINES restera propriétaire, en vertu des droits fonciers spécifiques qui devront 
être établis en sa faveur à la suite de la Cession du Titre Minier, de l'Ancien 
Concentrateur de Kipushi, du Nouveau Concentrateur de Kipushi, du Site de Rejets de 
Kipushi et des Immeubles et Autres Infrastructures de Kipushi. 

(b)	 A cet égard, KICO Sprl ne portera aucunement atteinte, sous quelque prétexte que ce 
soit, aux droits fonciers de GECAMINES couvrant l'Ancien Concentrateur de 
Kipushi, le Nouveau Concentrateur de Kipushi, le Site de Rejets de Kipushi et les 
Immeubles et Autres Infrastructures de Kipushi. 

Les Parties s'engagent à ce que KICO Sprl et GECAMINES aient à la Date de Réalisation: 

(a)	 signé le Contrat de Cession du Bien; 
(b)	 procédé à toutes les formalités nécessaires pour dofmer plein effet au Contrat de Cession. 

GECAMINES s'engage, en outre: 
./ à obtenir de sa Société Affiliée, SIMCO Sprl, qu'elle signe avec KICO Sprl le Contrat de 

Location des Installations et Equipements Loués et 
./ à obtenir du Cadastre Minier un pelmis d'exploitation de rejets pour couvrir les gisements 

artificiels lui appartenant et se trouvant sur le périmètre adjacent au Titre Minier et couvert 
par le permis de recherches nO 4018 appartenant à Wentona Properties. 

ARTICLE 6. 

L'article Il de la Convention est modifié comme suit: 

« ARTICLE 11: FINANCEMENT ET DELAIS DE REALISATION DU PROJET 

Il.1.	 KR! Ltd organisera le financement nécessaire pour réaliser le Projet, compte tenu des 
paramètres suivants: 

a)	 outre le capital social de KICO Sprl, apporté conformément à l'article 6.1, litera 
Ca).3 de la Convention, le financement sera réalisé exclusivement sous [orme 
d'Avances portant ou non intérêt conformément au présent article Il ; 

b)	 GECAMINES accepte formellement que KRI Ltd et/ou ses Sociétés Affiliées, 
agissant pour son compte, obtiennent tout ou partie du financement pour le Projet, 
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auprès d'organismes internationaux et/ou de banques et/ou de toute autre entité ou 
Personne, dans le respect des stipulations de la Convention. KRI Ltd est autorisée 
à agir de façon raisonnable, suivant son appréciation à cet égard, sans préjudice 
des autres dispositions de la Convention. 

b).1. Nantissement d sParts 

GECAMINE coopérera avec KR Ltd et/ou, après la Date de Production 
Commercial ) avec KI 0 Sprl, afin de faciliter l'obtention du financement. 
Dans ce cadre, il est entendu que la coopération de GECAMINES dans le 
financement de KICO Sprl ne pourra comporter d'obligation pour elle de 
nantir ses propres Pads qu'à condition que: 

(1). l'intégralité des Parts de KR1 Ltd soit en premier lieu nantie et ne 
couvre pas la valeur intrinsèque de l'emprunt visé; 

(2).	 il soit démontré et établi quantitativement la nécessité de la mise en 
garantie des Parts de GECAMINES ; 

(3). GECAMINES soit tenue informée du montage et de la conclusion du 
financement avec les banques et les institutions financières intéressées 
et reçoive copie des documents y afférents; 

(4). à chaque levée du nantissement sur les Parts, le nantissement des 32 % 
des Parts de GECAMINES soit prioritairement et progressivement 
désengagé; 

(5).	 il soit inséré dans les contrats 'relatifs au financement la clause selon 
laquelle GECAMINES aura, dans l'hypothèse où le créancier gagiste 
réaliserait son gage par la mise en vente des Parts, un droit de 
préemption exerçable au prix offert par le créancier gagiste sur toutes 
les Parts mises en vente et ce, dès lors que le créancier gagiste pourrait, 
conformément au droit congolais, décider de la réalisation du gage par 
la mise en vente desdites Parts, à son profit, avant toute saisine de 
l'autorité judiciaire compétente pour la réalisation du gage. Ce droit de 
préemption devra être exercé aux conditions négociées avec le créancier 
gagiste et GECAMINES acceptera les demandes raisonnables des 
prêteurs relativement à cette disposition. 

b).2. Hypothèques d'actifs 

Les Parties s'accordent sur le principe selon lequel, pour le besoin de 
recherche de financement incombant à KRI ucf aux termes du de la 
Convention, le Titre Minier ne pourra être h pothéqué sans autorisation 
préalable et écrite de GECAMINES, laquelle peut être refusée si les deux 
dispositions prévues aux deux alinéas suivant figurent dans les ontrats de 
financement qui auront été préalablement transmis à GECAMTNE : 

- KR1 Ltd s'engage à communiquer à GECAMINES tout contrat 
d'hypothèque à conclure avant toute signature et à convenir avec les 
financiers, banquiers ou autres bailleurs de fonds, comme unique mode 
de réalisation de l'hypothèque, la substitution à KICO Sprl par les 
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financiers, banquiers ou autres bailleurs de fonds, tel que prévu à l'article 
172 alinéa 2 du Code Minier. 

A cette fin, les Parties convienne t que KRl Ltd fera insérer dans les 
contrats ou actes d'hypothèques une disposition selon laquelle les 
financiers, les banquiers ou autres bailleurs de fonds substitueront à 
KICO Sprl une nouvelle société de droit congolais détenue par lesdits 
financiers, banqlliers et autres bailleurs de fonds ou par tout tiers désigné 
par eux et qu'ils réserveront à GECAMINES dans cette société les mêmes 
droits que dans KICO Sprl lors de la réalisation de l'hypothèque. 

•	 II est précisé que les dispositions du présent article s'appliqueront 
également à KICO Sprl ou à toute Personne qui recherchera ou metlra à 
la disposition de KICO Sprl un quelconque financement. 

b).3.	 Il pourra être demandé à GECAMINES, en sa qualité d'Associé, de 
coopérer à l'obtention ou à l'établissement d'une garantie bancaire ou toute 
autre garantie, nécessaire pour le financement à la conduite des opérations 
conformément à la Convention. GECAMINES accepte de collaborer avec 
KICO Sprl et KRl Ltd en vue de faciliter l'obtention de ce financement 
notamment en signant tous documents et en donnant toutes les assurances 
pouvant raisonnablement être requis pour contracter ce financement, mais 
sans engagement financier de la part de GECAMINES. 

c)	 Le financement devra être compatible avec l'Etude de Faisabilité préparée par 
KRl Ltd. En particulier, le service de la dette, y compris l'amortissement des prêts, 
devra être intégralement assuré par les rt;;:venus projetés de KICO Sprl, nets des 
frais d'exploitation, des impôts et taxes et des éventuelles contributions à des 
fonds de réserve légalement exigés. 

d)	 Vingt pourcents (20 %) du financement du Projet jusqu'à la Date de Production 
Commerciale seront fournis par KRI Ltd sous forme d'Avances à rembourser, par 
KICO Sprl, sans intérêt. 

e)	 Les Parties conviennent que les quatre-vingts pourcents (80 %) du financement 
jusqu'à la Date de Production Commerciale, complétant les vingt pourcents 
(20 %) mentionnés ci-dessus, seront des fonds empruntés et remboursés avec un 
intérêt dont l'objectif est qu'il ne dépasse pas le taux LIBOR à un an plus, au 
maximum, 400 BP. A défaut, les Parties devront se rencontrer pour en discuter en 
vertu de la Clause d'Equité. 

f)	 KRl Ltd s'engage à payer au plus tard à la Date de Réalisation les frais relatifs à la 
maintenance de la mine de Kipushi à hauteur de 5.000.000 USD (cinq millions de 
Dollars américains). 

11.2.	 KICO Sprl négociera elle-même avec les parties concernées les emprunts (après la 
Date de Production Commerciale), les participations en capitaux propres, garanties, 
services, contrats de vente, de transport, d'alimentation en électricité et eau et autres 
accords et cherchera à obtenir toutes les décisions, permissions et autres autorisations 
des instances gouvernementales qui seront nécessaires ou souhaitables pour la 
réalisation et l'exploitation du Projet ou en relation avec celui-ci. 
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11.3.	 Sauf tel que déterminé autrement par le Conseil de Gérance et sous réserve des 
dispositions légales applicables, le bénéfice signifie l'excédent d'exploitation, 
déduction faite des charges d'explo"tation des frais généraux et des amortissements et 
de l'impôt sur les bénéfices p ur. chaque Exercice Social sera affecté dans l'ordre 
suivant: 

(a).	 à la reconstitution ou l'amélioration du fonds de roulement de l'exploitation du 
Projet, notamment pour anticiper des coûts opératoires sur une période 
raisonnable; 

(b).	 aux réserves et provisions pour la réparation et le remplacement d'équipements 
et d'installations existants, pour toute éventualité, notamment pour de 
modifications des améliorations, des expansions, de l'équipement et des 
installations et pour l'achat et/ou la construction des nouveaux équipements et/ou 
des nouvelles installations pour l'extension d'opérations d'extraction existantes 
et/ou pour des opérations de traitement de minerais et pour l'initiation des 
nouvelles opérations d'extraction et/ou de traitement de minerais, tel que décidé 
par le Conseil de Gérance. 

Le solde du bénéfice net d'impôts est affecté, à raison de quatre-vingts pourcents 
(80 %), au remboursement des capitaux empruntés et de vingt pourcents (20 %) à la 
distribution des dividendes aux Associés, au prorata de leurs participations au capital 
social de KICO Sprl. Cette affectation restera valable jusqu'à ce que les Avances faites 
jusqu'à la Date de Production Commerciale soient totalement remboursées. 

11.4.	 Suivant l'appréciation du Conseil de Gérance, dans le respect des obligations légales 
et dans le respect des obligations de KICO Sprl envers les prêteurs selon les contrats 
de financement, les fonds disponibles de KlCO Sprl seront utilisés de la manière 
suivante: 

(a)	 Priorité sera donnée aux obligations financières relatives au Projet et à KICO 
Sprl, en ce compris, les charges d'exploitation, les frais généraux, le paiement de 
tous impôts et taxes établis par les autorités gouvernementales, des royalties 
dues à GECAMINES, la redevance minière due à l'Etat, tous investissements 
(CAPEX) réalisés par KICO Sprl dans le cadre du Projet durant ledit Exercice 
Social, ainsi que les charges financières (en ce compris, les intérêts et le service 
de la dette en faveur des prêteurs, notamment les Avances). 

(b)	 Les liquidités disponibles après le paiement des obligations énumérées au point 
(a) ci-dessus seront affectées, en ce qui concerne les quatre-vingts pourcents 
(80 %) du solde du bénéfice net d'impôts, au remboursement des capitaux 
empruntés. 

1 

Le Conseil de Gérance pourra établir des comptes de réserve pour le servi e de 
la dette dans lesquels seront placés les montants requ~s par les prêteurs pour 
servir de sùreté pour le remboursement du principal et des intérêts des dettes qui 
seront dues à une date future. 

(c)	 Le solde des liquidités disponibles après le paiement des obligations énumérées 
aux points (a) et (b) ci-dessus sera utilisé au paiement des dividen es jusqu'à 
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hauteur de vingt pourcents (20 %) du bénéfice d'exploitation, net d'impôts, tel 
qu'obtenu après constitution des réserves visées à l'article Il.5. 

Après la Date de Pro uchon Gommerciale, les besoins de financement du 
développement de KIC Sprl seront sa isfaits par cette dernière par autofinancement 
et/ou par emprunts au mieux des conditioTI& du marché et des Associés. » 

ARTICLE 7. 

L'article 13 de la Convention est rnplété comme suit: 

« 13.5 Sociétés Affiliées ou Affiliés 

Chaque Partie s'engage à notifier à l'autre Partie, (i) dans les trente (30) jours suivant la 
Date de Réalisation la liste de ses Sociétés Affiliées ou Affiliés et (ii) dans les trente (30) 
jours suivant sa survenance, toute modification de la liste de ses Sociétés Affiliées ou 
Affiliés. 

Elle autorise l'autre Partie à vérifier l'exactitude des filiations. » 

ARTICLE 8. 

L'article 14 de la Convention est modifié comme suit: 

« ARTICLE 14: DROIT APPLICABLE 
Il 

14.1. Droit applicable: les dispositions du droit de la République Démocratique du 
Congo et, en cas de lacune ou à des fins d'interprétation, les principes de droit 
commercial international. 

14.2. Règlement des litiges par une procédure d'arbitrage à la Chambre de Commerce 
Internationale de Paris (CCI Paris). Avant tout recours à l'arbitrage, les Parties 
privilégieront le règlement à l'amiable selon l'article 15.1 ci après. ». 

ARTICLE 9. 

9.1. Le Litera (a) de l'article 17 de la Convention est modifié comme suit: 

« (a) En cas de Force Majeure (tel que ce terme est défini ci-après), la Partie affectée 
par la Force Majeure ou susceptible d'être affectée (la Partie Affectée), en informera 
dans les quinze Jours Ouvrables de sa survenance à l'autre Partie par écrit en décrivant 
cet événement de Force Majeure. L'autre Partie disposera d'un délai d tr€nte Jours 
ouvrables pour contester cette déclaration. » 

9.2. Le litera (g) de l'article 17 de la Convention est modifié comme suit: 

« (g) Dans l'éventualité d'un cas de Force Majeure intervenu après La création de 
KICO Sprl et qui persisterait au-delà d'une période de douze mois la Convention 
restera en vigueur et sera prorogée sauf si une des Parties décide d la résilier auquel 
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cas les Parties convierment de se rencontrer au préalable pour une évaluation de la 
situation. 

(h) En cas de désaccord sur 'existence ou la durée de la Force Majeure, chacune des 
Parties pourra mettre en œu e la procédure d'arbitrage prévue à l'article 15.2 de la 
Convention. » 

9.3. Il est inséré un litera (i à l'article 17 de la Convention, libellé comme sui t : 

« (i) Le calcul des intérêts sur les Avances sera suspendu pendant toute la durée du cas 
de Force Majeure. » 

ARTICLE 10. 

L'article 18.1 de la Convention est modifié comme suit: 

« Au cas ou des événements non constitutifs de Force Majeure et non prévus par les Parties 
dans l'exécution ou la mise en application des termes et conditions de la Convention 
entraîneraient une situation de non profitabilité pour l'une ou l'autre des Parties, KRI Ltd et 
GECAMINES prendront acte des motifs et circonstances de cette situation qui sera notifiée 
par écrit, dans un délai raisormable, par la Partie invoquant la clause d'équité. 

Les Parties se consulteront pour résoudre les difficultés de manière équitable. 

es Parties vérifieront si les raisons pour lesquelles la clause d'équité est invoquée sont 
valables et en discuteront leur importance et implication. » 

ARTICLE 11. 

L'article 20.2 de la Convention est modifié comme suit: 

« Chaque Partie pourra céder la Convention au profit d'une Société Affiliée sans l'accord de 
- l'autre Partie, en accord avec la Convention. » 

ARTICLE 12. 

Les autres dispositions de la Convention demeurent inchangées moyennant le remplacement 
des termes suivants: 

• « Sarl» est remplacé par « Sprl » 
• « Actionnaire» est remplacé par « Associé» 
• « Conseil d'Administration» par « Conseil de Gérance » 
• «KICO » par « KICO Sprl » 

ARTICLE 13. 

Les Parties donnent mandat à Monsieur MPANGA WA LUKALAB , Directeur du 
Département Juridique de GECAMINES, aux fins de procéder à l'authentification de 
l'Avenant au service notarial de la Ville de Lubumbashi. 
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ARTICLE 14. 

(a). Annexe A : Description de la localisation de l'Ancien Concentrateur de Kipushi. 

(b). Annexe B : Croquis et coordonnée géolegiques du périmètre couveli par la parti des 
droits miniers attachés au perrni d'exploitatiop 481, permis qui fera l'objet de cession 
par GECAMINES à KlCO ST. 

(c). Annexe C : Liste et description des Installations et Equipements Loués localisés sur le 
périmètre couvert par le Titre Minier, devant rester propriétés de GECAMINES en vertu 
des droits fonciers à établir au profit de GECAMINES et qui seront donnés en location 
par SIMCO à KICO Sprl. 

(d).	 Annexe D : Liste et description des Immeubles et Autres Infrastructures localisés sur le 
périmètre couvert par le Titre Minier, devant rester propriétés de GECAMINES en vertu 
des droits fonciers à établir au profit de GECAMINES. 

(e). Annexe E : Description de la localisation du Nouveau Concentrateur de Kipushi. 

(f).	 Annexe F: Description des sites des gisements artificiels restés propriétés de 
GECAMINES. 

A·	 . +:' • L b b h' 1 ! 4 SEP 2010 . l . . . hmSl1alt a u um as 1, e , en trOIS exemp aires ongmaux, caque 
Partie ayant retiré le sien et le troisième exemplaire étant réservé au Notaire de la Ville de 
Lubumbashi. 

r 

A GENERALE DES CARRIERES ET DES MINES 

U 
Président du Conseil d'Administration 

KIPusm RESOURCES INTERNATIONAL LIMITED 

/ 
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1---------------------------------- ACTE NOTARIE ----------------------------------­

------------------------~--~----------------------------------------------------------------

:'l'....,~JiI!'a.•••..•.•••••.....- L'an deux mil dix, le N.11M..' .... jour du mois de 

Par devant Nous, KASONGO KILEPA KAKONDO, Notaire de ---------­

résidence à Lubumbashi . -------------------------------------------------------------­, 

A <=()~PAJtlJ : ------------------------------~------------------------------------------

- Monsieur ~PANGA wa LlJKALABA, Directeur du Département- Juridique de GECAMlNES , résidant à Lubumbashi', ----------------------------­

Lequel comparant après vérification de ses identité et ----------------------------­

l, , N " l' . d qua lte, ous a presente acte Cl- essus; -----------------------------------------­

Après lecture, le comparant déclare que l'acte ainsi -------------------------------­

dressé renferme bien l'expression de la volonté des -------------------------------­

associés. -------------------------------------------~---------------------------------------

DONT A<=TE. --------------------------------------------------------------------------­

Déposé au r es mil utes de l'
 
Lubumbashi, sous le numéro :
 
Mots barrés
 
Mots ajoutés
 
Frais de l'acte
 
Frais de l'expédition
 
Co ies formes
 
.................. pages
 

Total frais perçus 


